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RESULTATS DE L’ETUDE DES BESOINS DES
PUBLICS EN SITUATION DE PRÉCARITÉ

ALIMENTAIRE‌
Projet Alimentaire Territorial du Pays de ‌Grasse‌

16% De la population française
vit en situation de précarité

alimentaire en 2022*

Seulement auraient recours
à l’aide alimentaire en

nature (via les associations)
33%

Seuls
40%

Des besoins alimentaires
quotidiens sont couverts

par l’aide alimentaire*
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Facteurs de risque
à la précarité alimentaire

“La précarité alimentaire se définit comme le fait de ne pas avoir un accès sûr et
régulier à une nourriture suffisante, de bonne qualité, et adaptée à ses goûts et

besoins quotidiens.”

SUR LE TERRITOIRE DU PAYS DE GRASSE ...

d’habitants ont recours à l’aide alimentaire sur
le territoire du Pays de Grasse

de la population du Pays de Grasse vivait sous
le seuil de pauvreté en 2021 (moyenne
nationale 14,9 %)

En France...

Le territoire s’appuie sur un réseau de 12 associations d’aide
alimentaire d’urgence, 2 épiceries sociales et solidaires, ainsi
que sur les communes via leurs CCAS.

Ces acteurs proposent des dispositifs variés : distribution de
colis, modèles hybride d’épiceries sociales, aides financières,
actions itinérantes auprès des habitants, etc. 

Malgré cela, certains habitants semblent sans solutions
ou bénéficient de solutions inadaptées.

Personnes isolées
géographiquement, socialement

ou en perte d’autonomie

Jeunes non insérés (ni
scolarisés, ni en emploi)

Ménages à faibles revenus
(Une part importante de
famille monoparentale) 

__

Personnes en rupture de
parcours santé

Migrants et réfugiés

__

__

__

Les profils identifiés comme à risque 
(ce qui n’exclut pas l’existence d’autres publics)

QUELS ORIENTATIONS POUR REPONDRE AUX BESOINS DES PUBLICS ?

1. Renforcer le système d’Aide Alimentaire
d’Urgence

2. Rompre l’isolement et créer de
la convivialité

3. Territorialiser l’offre alimentaire et soutenir
de nouveaux modèles de solidarité.

4. Renforcer le pouvoir d’agir des
personnes

5. Transmettre des savoirs et savoir-
faire sur l’alimentation

6. Animer un réseau d’acteurs de la
solidarité alimentaire


